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Monsieur le Directeur général des services ou son représentant, est chargé, en ce qui le concerne de 

l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à: 

- Le Responsable de l'unité territoriale des infrastructures routières du MORVAN, pour information,

- La SARL Bazot-Bongard, représenté par Monsieur Alexandre Couve na nt, domicilé le Bourg- 58110 Saint-

Péreuse, permissionnaire,

Fait à NEVERS, le 01 juillet 2026 

Le Président du conseil départemental, 

Pour le Président du conseil départemental, et par 

délégation, 

Le Chef de !'Unité Territoriale des Infrastructures Routières 

du Morvan, 

Jean-CLUMAIN 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

permissionnaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de l'unité territoriale des infrastructures routières ci-dessus désignée. 

Publié le 03/07/2026,
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de 
la Nièvre.


